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Ligne directe: (514) 598-3785

Montréal, le 30 janvier 2001

PAR COURRIEL 
Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET :
Cause tarifaire 2001 de SCGM



V/Dossier :  R-3444-2000



N/Dossier :  312-00070







Chère consœur,

Dans le cadre de la requête pour décision partielle de la cause tarifaire 2001 de SCGM, nous avons pris connaissance des commentaires des intervenants ACIG, OC, ROEÉ et ARC/FACEF sur les conclusions recherchées par SCGM.

Nous ne pouvons agréer à la demande d'Option consommateurs qui voudrait avoir accès au contenu de l'annexe A du « Storage Contract » du contrat entre Union Gas Limited et SCGM.  Option consommateurs se dit disposée à signer une entente de confidentialité avec SCGM afin de prendre connaissance des dispositions confidentielles de l'annexe A.

L'engagement de SCGM envers Union Gas Limited de respecter la confidentialité de cette annexe A ne permet pas à SCGM de choisir certains intervenants à qui elle accepterait de dévoiler volontairement ces clauses confidentielles et ce, même si l'intervenant en question «signait une entente de confidentialité».  

De plus, nous réitérons qu’il est à l'avantage de tous les clients de SCGM que cette dernière puisse garder confidentielles les dispositions relatives aux prix du « Storage Contract » puisque le pouvoir de négociation de SCGM pour obtenir, à meilleur prix, des services équivalents auprès de tiers sera amélioré.  À cet égard, comment SCGM pourrait‑elle accepter de dévoiler à Option consommateurs ces clauses confidentielles tout en refusant à d'autres intervenants ou autres personnes ce même accès?  Comment pourrait-on alors légalement refuser de donner accès à ces clauses confidentielles à un tiers offrant des services équivalents à Union qui se dirait également disposé à signer une entente de confidentialité si cet accès a déjà été accordé à Option consommateurs?

Avec respect, Option consommateurs ne devrait pas jouir d'un statut différent de tout autre tiers au seul motif qu'il allègue défendre l'intérêt des consommateurs résidentiels.  En effet, l'organisme approprié pour s'assurer que l'intérêt de tous les consommateurs est bel et bien protégé est la Régie de l'énergie.  C’est à cette dernière que revient évidemment de considérer l’intérêt public dans la reconnaissance des coûts des Contrats Union et donc d’avoir accès confidentiel aux données contractuelles en question.  Considérant que l'intérêt de tous les consommateurs sera mieux servi en gardant confidentielles les dispositions relatives aux prix du « Storage Contract », il est approprié que la Régie puisse se prononcer sur la requête de SCGM sans donner accès à ces conditions de prix à un intervenant particulier.

Nous comprenons évidemment que les quatre intervenants mentionnés ci-dessus veuillent connaître le plus précisément possible l'impact tarifaire qu'aura l'utilisation des Contrats Union faisant l'objet de la requête pour décision partielle de SCGM.  À cette fin, SCGM tient à préciser que seul le prix de la prime fixe du service d’emmagasinage a été majoré par rapport au tarif autorisé de Union Gas Limited.  De plus, comme au moment où le « Storage Contract »entrera en vigueur SCGM sera en période d’injection dans le site d’emmagasinage de Union Gas Limited, le traitement comptable prévu est que les montants payés, correspondant à la prime fixe, sont inscrits dans un compte de frais reportés et n’affecteront significativement le coût de service que lors du retrait des volumes entreposés qui se feront au cours de l’exercice 2001-2002.  Ainsi le coût de service de l’année 2000-2001 ne sera affecté que par la rémunération des montants qui auront été portés à la base de tarification.

Pour ce qui est de l’impact sur chacune des catégories d’usagers au Québec, ceci dépendra de la stratégie tarifaire finale qui sera proposée dans les dossiers tarifaires à venir.

Nous espérons le tout utile et vous prions d'agréer, chère consœur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

J.B. Allard

Avocat

JBA:sc

c. c.:
Me Yves Corriveau, ROEÉ


Monsieur Phi P. Dang, TQM


Monsieur Réjean Benoît, GRAME/UDD


Me F. Jean Morel, HQ


Me Éric McDevitt David, OC


Me Guy Sarault, ACIG

Me Hélène Sicard, ARC/FACEF


Me Claude Tardif, CERQ


Me Pierre Tourigny, RNCREQ


Me Dominique Neuman, STOP/S.É.


Me Louis Leclerc, TCGS

